
 
Horaires d’ouverture  

Du secrétariat : 

Lundi, mardi, mercredi et 
vendredi  

9h00 à 12h00 

Fermé le Jeudi.  

Permanence du maire et de 
ses adjoints sur rendez-

vous.  

Tél : 

02.98.68.52.44  

Mail : 

saint-derrien@orange.fr  

Site internet : 

https://saint-derrien.fr/ 

  
Retrouvez toutes les infos utiles de 

la commune sur PANNEAU 
POCKET application à 

télécharger 
   

Horaires d’ouverture de la 
bibliothèque :  

 

Mardi de 16h30 à 18h00 

Mercredi de 17h30 à 19h00 

Samedi de 10h30 à 12h00 

  

Déchèterie de Bodilis: 

02.98.68.99.99 

Médecin de garde: 3966  

Pharmacie de garde:3237  

Pompiers: 18 

Gendarmerie: 17 

  
 NB : Les articles à faire 
paraître dans le bulletin 
municipal sont à déposer en 
mairie 
par mail ou par téléphone 
avant le 20 de chaque mois 
Recevez le bulletin municipal 
chez vous par internet : 
www.saint-derrien.fr 
Vous pouvez à tout moment 
vous inscrire en ligne pour le 
recevoir par mail. 
Rédaction / conception / 
impression du bulletin municipal : 
mairie de Saint-Derrien 
Vous disposez de droits sur les 
données vous concernant que 
vous pouvez exercer auprès du 
délégué à la protection des 
données de la collectivité en 
adressant une demande par écrit 
accompagnée d’un justificatif 
d’identité à l’adresse suivante : 
protection.donnees@cdg29.bzh 
 

 

COMMUNE DE SAINT-DERRIEN 

BULLETIN MUNICIPAL FEVRIER 2025 

 

 

Bienvenue 

Les nouveaux habitants sont invités à se présenter en Mairie dès 

leur arrivée, afin de faciliter les tâches administratives les 

concernant. Signaler les départs en Mairie facilite également les 

démarches administratives. 

RECENSEMENT DES JEUNES AYANT EU 16 ANS 

Chaque Français dès 16 ans doit faire le recensement citoyen 

obligatoire pour ensuite participer à la journée défense et 

citoyenneté (JDC). S'il ne fait pas ces démarches, il ne peut 

notamment pas s'inscrire aux examens et concours de 

l'État (permis de conduire, baccalauréat...) avant 25 ans.  

 

Vous devez faire la démarche de recensement vous-

même. 

Dans les 3 mois maximum après vos 16 ans  

Il faut aller à la mairie avec les documents suivants : 

-Carte nationale d'identité ou passeport valide 

-Livret de famille à jour 

-Justificatif de domicile 
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Les portes ouvertes du lycée du Léon à Landivisiau se dérouleront  vendredi 7 mars 2025 de 

17 h à 20 h. 

 

Au programme : 

 

Rencontres avec les enseignants et les personnels du lycée 

Visite des classes et des locaux 

Découverte des travaux des élèves 

Présentation des projets pédagogiques 

Conférence par l'équipe de direction "la classe de seconde et le parcours au lycée" 

 

Le lycée proposera également des visites individuelles aux familles sur rendez-vous courant 

mars-avril - lyceeduleon@ac-rennes.fr - Tél : 02.98.24.44.44 

 

N'hésitez pas à consulter notre site internet : https://www.lycee-landivisiau.fr 

Monsieur le Maire et l’ensemble du conseil municipal vous remercient d’être venu aussi 

nombreux à la cérémonie des vœux. 

mailto:lyceeduleon@ac-rennes.fr
https://www.lycee-landivisiau.fr/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contrôle d’accès en déchèterie 

Quand ? 

Au 1er janvier 2025, un contrôle d’accès et un portique de 3 mètres seront mis en place en déchèterie. 

Seuls les habitants de la communauté de communes auront accès sans limitation aux déchèteries 

communautaires. 

Pourquoi ? 

Ces mesures font suite aux contrôles d’accès déjà mis en place sur les communautés de communes 

voisines qui ont contribué à l’augmentation de nos tonnages.  

Elles ont pour but de retirer les apports extérieurs à notre territoire et de ne pas impacter nos ménages.  

Qu’est-ce que ça change ? 

Pour réaliser un dépôt, il sera demandé à chaque passage : 

- Pour les particuliers : un justificatif de domicile de moins de 3 mois ; 
- Pour les professionnels : un extrait K ou K-bis. 

 

 

Après 15 jours de trêve de noël, le foyer « ar stivell » a repris ses activités : dominos, 

pétanque, marche ou jeux. Le lundi, plusieurs personnes se retrouvent pour la marche ou des 

jeux suivant la météo, le club compte actuellement 46 adhérents, vous pouvez  encore nous 

rejoindre. 

Le 06 janvier nous avons fêté les rois, Hélène, Yvonne et Laurent ont été les heureux élus. 

Un nouveau bureau a été formé. Présidente : Josette BERTHOU, Trésorier : Laurent LE ROUX, 

Secrétaire : Raymond ROZEC, Membres : Marie-Louise LE GALL, Hélène MOYSAN, Jeannine LE 

HAN, Madeleine CADIOU. 

Bonne et heureuse année 2025 à tous. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fabriquer ses produits ménagers 

Pourquoi créer soi-même ses produits ménagers ? 
Fabriquer vos produits d’entretien maison vous tente, mais vous hésitez ? Rassurez-vous, faire ses 

produits ménagers est un jeu d’enfant. Il existe de nombreuses raisons pour vous encourager à adopter 

cette pratique. 

Pour éviter des compositions nocives et contrôler les ingrédients 
Les produits d'entretien industriels contiennent souvent des produits chimiques agressifs qui peuvent 

être nocifs pour la santé humaine et l'environnement. L'exposition à long terme à ces produits peut 

causer des problèmes respiratoires, des allergies, des irritations cutanées mais aussi des dommages 

écologiques. 

Un avantage de fabriquer vos produits d'entretien est le contrôle total des ingrédients utilisés : naturels 

et non toxiques pour votre santé et celle de votre famille. Des ingrédients de tous les jours (vinaigre 

blanc, le savon noir) peuvent être utilisés pour créer des nettoyants efficaces et respectueux de 

l’environnement. 

Pour notre santé 
Les produits industriels de nettoyage contiennent de nombreux composés chimiques nuisibles à la 

santé. Face à ces dangers, une des solutions pour préserver votre santé est de fabriquer vos produits 

ménagers. 

Pour notre porte-monnaie ! 
Un autre avantage indéniable est la possibilité d'économiser de l'argent.  

Les ingrédients de base d’un produit d’entretien maison sont moins nombreux, peu coûteux et peuvent 

être achetés en vrac. Cela se répercute sur la facilité de fabrication et le prix du produit final. 

Par ailleurs, lorsque le flacon de votre produit ménager maison se retrouve vide, pas besoin d’en 

acheter un autre. Remplissez-le simplement à nouveau. Et vous voilà dans le début d’une démarche 

de réduction des déchets ! 

Quels produits avoir dans ses placards ? 
Une liste courte de 6 ingrédients pour l’ensemble de vos produits d’entretien. 

Bicarbonate de soude : polyvalent pour nettoyer les surfaces de la maison et éliminer les mauvaises 

odeurs. 

Acide citrique : Puissant anticalcaire et nettoyant pour des résultats éclatants dans la cuisine et la salle 

de bain. 

Vinaigre d'alcool : Désinfectant, désodorisant et anticalcaire naturel pour éliminer les graisses et faire 

briller. 

Cristaux de soude : Nettoyant qui saponifie les graisses, neutralise les acides et déboucher les 

canalisations. 

Savon noir : Nettoyant pour les sols, les ustensiles et même comme répulsif contre les pucerons. 

Percarbonate de soude : Blanchissant naturel et détachant efficace pour le linge et éliminer les taches 

tenaces. 

L’atelier ZD de Février 

Mardi 18 février 2025 – 10h à La CCPL – Landivisiau  
Atelier parent - enfant : peinture maison.  

Mardi 18 février 2025 – 10h à La CCPL – Landivisiau  
Fabrication de produit ménager : liquide vaisselle et tablette lave-vaisselle.  

Place limitée, inscription obligatoire : 02.98.68.42.41 ou l.marc@paysdelandi.com . 

Le TRI en + du mois de Janvier 

https://www.kazidomi.com/fr/blog/blog-sante-conseils/les-produits-menagers-aussi-nocifs-pour-votre-sante-que-la-cigarette-
https://www.kazidomi.com/fr/blog/blog-sante-conseils/les-produits-menagers-aussi-nocifs-pour-votre-sante-que-la-cigarette-
mailto:l.marc@paysdelandi.com


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Bienvenue à Valérie notre nouvelle secrétaire de mairie 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Bonjour, habitant Plounéventer, je vous propose mes services pour le nettoyage 

de vos sépultures sur votre commune ou aux alentours, si vous êtes trop éloigné 

ou en incapacité de le faire vous-même. 

Je peux nettoyer en votre présence si vous le souhaitez. 

Vous pouvez me contacter à l'adresse ci-dessous pour établir un devis 

(nettoyage ) 

tombesdupaysdeleon@gmx.fr ou au 06 50 64 99 54 Olivier René 

 

 

mailto:tombesdupaysdeleon@gmx.fr

